
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Syndicat CGT du CHU de Clermont-Ferrand 

          GM/CMP: 51.864 / 51.865  Estaing: 50.400 L. Michel: 50.803 
    em@il: cgt@chu-clermontferrand.fr 

 

INFORMATIONS 

 pour les Personnels 
 

 

Juillet 2022 

Vous êtes en situations dégradées, dès que vous vous retrouvez 

avec des effectifs inférieurs à l’effectif prévu sur les maquettes 

organisationnelles, établies par la direction. (Effectif de semaine 

et effectif minimum le Week-End et jour fériés). 

Le syndicat CGT du CHU vous conseille de rédiger des Feuilles 

Evénements Indésirables), dès que vous êtes en situation 

dégradée. 

Faites une copie  et  transmettez là au syndicat CGT de votre Site. 

Que faire en cas de situations 

dégradées ? 

Que propose la CGT 

 

 Le syndicat CGT du CHU, va demander une réunion à la 
Direction sur l’établissement de ces maquettes 
organisationnelles, car elles doivent être présentées en 
instances après concertations. 

 De plus, nous demandons que les agents puissent signer 
1 jour ou des heures, pour nécessité de circonstance 
permettant de fonctionner entre l’effectif requis et l’effectif 
minimum. 

 La CGT demande : que tous les effectifs soient augmentés 
massivement, de recruter des soignants dans toutes les 
catégories, afin d’établir des ratios soignants / patients (1/6 
à 1/8).  

 Idem pour les autres catégories : Ouvriers, ASH, 
Administratifs, Médico-Techniques, Médico-Sociaux 
 

C’est quoi ? 
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N° 4 Pour rappel, le décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022, portant majoration sur 
la rémunération des personnels de la fonction publique avec notamment 
la revalorisation du point (outil de calcul du salaire des agents publics) de 
3,5 % passant ainsi le point d’indice de 4,68 à 4,85 €/brut. Bien 
qu’insuffisant cette augmentation ne couvre pas l’inflation et encore 
moins le décrochage de la valeur du point par rapport à l’évolution des 
prix depuis 10 ans.                                                                                       
La CGT rappelle la nécessité de substituer les primes volatiles et 
individualisées au profit de véritables augmentations de salaire pour 
toutes et tous (intégration dans le salaire pour le calcul de la pension 
retraite).                                                                                                    
Voici les « grands effets » sur d’autres éléments existants qui 
composent votre rémunération (primes diverses, NBI …) Nous allons 
vous en préciser quelques-uns.          

Le Supplément Familial de 
Traitement (SFT).                                  
Le SFT est un élément 
proportionnel calculé sur le 
traitement indiciaire et la NBI. 

L’indemnité des dimanches et 
jours fériés.                                                
Lorsque que vous exercez vos 
fonctions un dimanche, un jour 
férié, une indemnité forfaitaire 
sur la base de 8 heures de 
travail effectif est valorisée 
jusqu’au 30/06/2022 à 47,85 
€/jour brut, soit 38,28 €/jour 
net, celle-ci -ci sera revalorisée 
au 1er juillet 2022 d’environ :                    
+ 5,85 €/jour net. 

 

La prime de sujétion Aide-
Soignant / AP :  

Montant 10% du salaire                                                      
Corps AS / AP, exemple :               

• Avant : indice 352 :                     
salaire : 1648,83 € - Prime : 
10% : montant : 164,88 € 

• Après : indice 352 :                                         
salaire : 1707,2 € - Prime : 
10% montant : 170,72 €                                                                 
Gain : 5,84 €                           

Les taux des indemnités 
horaires pour travaux 
supplémentaires (IHTS).                                                      
Les taux IHTS sont 
mécaniquement relevés pour les 
heures supplémentaires 
effectuées à compter du 1er 
juillet 2022. 


